
 

 

Chères et chers collègues, 

 

En complément du fichier pdf des slides, voici un relevé des décisions prises lors du conseil du  

26 Septembre 2023. 

 

1. Gestionnaires de sites 

Arrivée de Vanessa CAPPA, gestionnaire PSIME sur le site de Rouen (URN) 

Arrivée de Alexane KHARMICH, gestionnaire PSIME sur le site du Havre (ULHN) 

Ces arrivées complètent l’équipe déjà constituée de : 

Marie LEGAY, gestionnaire PSIME sur le site de Caen (UCN) 

Caroline MELEY, gestionnaire PSIME sur le site de Rouen (INSA) 

 

La gestion PSIME n’est qu’une partie de la fiche de poste de chacune de ces gestionnaires. 

 

2. Organisation 

Marie LEGAY : Gestionnaire principale 

Caroline MELEY : En charge du Budget et des Aides à Mobilité et Formations 

 

3. Election Conseil   

Madame Aurélie GENTILS a été élue en remplacement de Eric ELIOT en tant que membre du 

conseil, dans le collège « Extérieur » / « Monde académique » / « Secteur Chimie, Chimie du 

solide, Sciences de la terre ». 

Aurélie est CNRS Section 15 en poste au laboratoire de Physique des 2 infinis Irène Joliot-

Curie à Orsay, et travaille sur différents sujets liés à l’irradiation et l’implantation des 

matériaux. 

 

4. Tableaux résultats définitifs sur les Concours 2023 

Les quelques changements suite à désistements sont inclus dans ces tableaux récapitulatifs.  

Les CD destinés au concours mais dont l’attribution n’a pas suivi les règles de concours définies 

par l’ED sont indiqués en rouge. 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

5. Nature du dossier demandé pour les CD « hors concours » 

Pour les CD « hors concours », le dossier qui doit être déposé à l’ED par les candidats doit 

contenir : 

- CV & Lettre de motivation 

- CR d’entretien avec la direction de thèse, voire en plus celle du laboratoire 

- Courriers DT et DU 

- Notes et classement (mais sans application du seuil 12/20 ni nécessité d’être dans 1ère moitié 

de promo) 

-Lettres de recommandation (facultatif) 

Ces CD « hors concours » ne sont pas soumis à l’obligation d’affichage, qui reste cependant 

conseillée car l’expérience a montré que rendre une offre de thèse visible sur certains sites 

comme Campus France permet de recruter de bons candidats. 

 

 

 

 



 

 

 

6. Limite du taux d’encadrement 

Un débat a été engagé pour savoir s’il fallait modifier la limite actuelle qui est de 300%. 

Trois options ont ensuite été mises au vote. 

 

Proposition A: Ne rien changer cad conserver une limite de 300% pour tous sans exception 

Proposition B: Relever le taux maximum pour tous à une valeur de ? 

Proposition C: Garder 300% ds la règle générale mais accepter dérogations (dans quels cas ?) 

avec une limite réhaussée à ? 

 

Le résultat fut : 

A : 7 voix 

B : 0 voix 

C : 6 voix 

Donc la limite de taux d’encadrement reste à 300% pour tous. 

 

7. Tableaux résultats demandes inscriptions dérogatoires 

Les tableaux qui suivent contiennent les demandes déposées auprès de l’ED et les avis du 

conseil : OK si acceptation, et NON si refus d’accorder une nouvelle réinscription. 

Le Conseil s’est opposé à l’octroi d’une deuxième inscription dérogatoire dans 2 cas. Dans ces 

deux cas, l’absence de dossier déposé auprès de l’ED fut un élément primordial du refus. 

Le Conseil remarque le grand nombre de dérogations, parfois pour une 5ème année, des 

doctorants issus du programme Caliope. L’idée d’envisager une durée standard supérieure à 36 

mois pour ces doctorants ne semble pas réalisable. Les prochains CD ne permettront pas de 

prolongation de financement au-delà de 36 mois. Il faudra donc que les encadrants soient très 

exigeants sur leurs recrutements, car l’ED souhaite être de plus en plus stricte dans l’octroi des 

inscriptions dérogatoires. 

En outre, pour éviter que les soutenances soient repoussées vers la fin de l’année civile suivant 

celle d’acceptation (n) de la dérogation, l’ED s’opposera à la ré-inscription administrative à 

l’été (n+1), ce qui de fait empêchera d’envisager une soutenance sur le dernier trimestre de cette 

année (n+1). Ainsi, toutes les soutenances devront se tenir avant l’été de l’année (n+1) en accord 

avec les dates annoncées lors de la demande de dérogation. 

 



 

 

Demandes Inscriptions Dérogatoires à UCN 

 

Demandes Inscription Dérogatoires à URN 

 

Demandes Inscriptions Dérogatoires à INSAR 

 



 

 

 

 

Demandes Inscriptions Dérogatoires à ULHN 

 



 

 

 

 

Pour tous les dossiers acceptés, ces tableaux peuvent servir de preuve sur l’avis du conseil mais 

n’affranchissent pas les doctorants de compléter leur dossier de dérogation auprès de leur 

Etablissement d’inscription. 

 

8. Tableaux résultats demandes co-encadrements 

 

Les tableaux qui suivent contiennent toutes les demandes déposées auprès de l’ED depuis la 

dernière réunion. 

 

 

Toutes les demandes ont été acceptées  

 



 

 

Ce tableau peut servir de preuve sur l’avis du conseil, mais n’affranchit pas le demandeur de 

compléter et faire signer sa demande avec le formulaire administratif adéquat. 

 

9. Démarrage du nouveau régime CSI 

Le nouveau mode de fonctionnement des CSI (avec constitution dès 2M , réunions obligatoires 

à 6M, 18M, 30M, et en cas de réinscription dérogatoire) prend effet à partir des inscriptions 

postérieures au 01/09/2023. 

 

10. Bilan Pré-Soutenance 

Pour valider les exigences de l’ED en termes de formations et de productions qui permettent de 

lancer la procédure de soutenance, les doctorants doivent envoyer à l’ED un certain nombre de 

justificatifs concernant les informations reportées dans les tableaux Excel « Formations » et 

« Productions ». Nous rappelons que ces tableaux ont pour but d’aider chacun à savoir où il/elle 

en est vis-à-vis de ces exigences, mais ne suffisant pas pour attester de la réalité de ce qui est 

déclaré. 

Il y a trois catégories de doctorants qui ne sont pas soumis aux exigences de « Formations » 

(hormis « Ethique et intégrité scientifique » et « Prévention de toute forme de violence et 

discrimination »). Il s’agit (1) des doctorants ayant un financement salarié externe (rien à voir 

avec le labo, la thèse, ni l’établissement d’inscription) ; (2) les contrats CIFRE ; (3) les 

cotutelles. Evidemment, tous ces doctorants ont le droit à toutes les formations proposées et il 

est même fortement conseillé de les suivre, mais il ne sont pas contraints de respecter les cibles 

fixées pour pouvoir soutenir. Par ailleurs, ils restent soumis aux exigences standard en termes 

de « Productions ». 

L’ED ne signe pas le dossier de « Proposition » de soutenance sur SYGAL avant que toutes les 

informations nécessaires sur le suivi de ces exigences aient été fournies.  

Il est conseillé de les envoyer à l’ED le plus tôt possible, au plus tard en même temps que le 

dépôt de la proposition de jury sur SYGAL. 

Ce dispositif est déjà en fonctionnement sur certains sites depuis le 01/09/23.  

Il concernera toutes les soutenances programmées après le 15/10/2023, sur tous les sites. 

 

11. Chantier Site WEB 

La direction de l’ED s’est engagée à reprendre le chantier initié par Denis Lebrun pour mettre 

à jour le site WEB et inclure de nouveaux éléments. Les publics visés sont essentiellement les 



 

 

étudiants pré-doc cherchant à se renseigner sur ce qui se fait chez nous, et nos doctorants 

cherchant des informations sur les procédures, les formulaires etc. 

 

12. Modification Budget  

Les nouvelles habitudes héritées de la période Covid ont conduit à une baisse des dépenses sur 

tous les postes liés aux réunions en présentiel. Pour s’adapter à cette évolution et contribuer à 

l’organisation d’évènement/rencontres dans le cadre de l’animation de l’ED, il a été décidé de 

monter à 8000 euros annuels le poste en question, sans toucher au budget alloué au soutien à 

mobilité qui reste la priorité de l’ED. 

 

13. Réunions de rentrée 

Les réunions de rentrée sur chacun des sites, présentées en anglais par le directeur de site, sont 

fixées au : 

-17 Octobre pour Rouen 

-19 Octobre pour Caen 

-16 Novembre pour Le Havre 

Un email d’invitation sera envoyé pour indiquer le lieu 

Tous les doctorants de 1ère année sont tenus d’y participer. Tous les autres doctorants et même 

les encadrants sont aussi invités (si la jauge de la salle le permet).  

 

14. JED 2023 

La Journée de l’Ecole Doctorale aura lieu le 08 Novembre 2023 à Caen. 

Elle est conjointe entre les ED PSIME et MIIS. 

Elle s’adresse aux D1 de tous les sites et est ouverte aux D2 et D3 du site d’organisation. 

 

15. Conseil Janvier 2024 

Le 1er conseil de 2024 a été fixé au Vendredi 12 Janvier 2024 à 10h. 

Il se déroulera en distanciel total. 

 

A Caen, le 02 Octobre 2023, 

 

Vincent HARDY 

Directeur ED PSIME    



 

 

Liste votants 
 

Conseil du 26 Septembre 2023  
 
 

NOM Prénom Représenté(e) par Statut 

BARAKAT Georges (GREAH)  absent 

BREARD Yohann (CRISMAT)  présent 

FARGET Fanny (GANIL)  visio 

HIDEUR Ammar (CORIA)  visio 

LEDOUX Alain (LSPC)  présent 

MONNET Isabelle (CIMAP) J. Cardin  

MARIN François (LOMC) A. Saouab  

SAUVAGE Xavier (GPM)  visio 

TESSIER Bernadette (M2C)  présente 

CARDIN Julien (Représentant BIATSS)  présent 

LUZ DA SILVA Nina (Représentant 
BIATSS 

 absente 

DAUPHIN François (NU)  absent 

CAILLER Mélody (Secteur Industriel)  absent 

DURIATTI Davy (Secteur Industriel)  absent 

FIORINA Benoît (Monde académique)  absent 

LE BOUAR Yann (Monde académique)  visio 

BOUCHARD DE LA POTERIE Ignace 
(Doctorant Caen) 

 absent 

LYAGOUBI Nouha (Doctorante Rouen)  présente 

MASTON Olivier (Doctorant Le Havre) N. Lyagoubi  

ROUVILLER Axel (Doctorant Caen)  présent 

 
 


